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La laryngectomie totale 

Conséquences : séparation irréversible VADS, mutilante, perte voix ++
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Fonctionnement de la prothèse phonatoire  
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A Nice : Pose primaire de prothèse phonatoire au 

bloc pour réhabilitation précoce 

Durée de vie de la prothèse phonatoire environ 3 

mois 

Changement aux soins externes par un médecin 
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 Fuites fréquentes ++

Changement nécessaire en urgence 

 Actes répétés : 208 changements en 2023

 150 patients en file active 

• Disponibilité du chirurgien ? 

• Délai RDV ? 

• Attente des patients ? 

PROBLEMATIQUES



Réduction du délai de PEC : risque de PNP, amélioration de la QDV et 
qualité des soins 

Valorisation de l’expertise IDE

Gain de temps pour les médecins

OBJECTIFS



Choix des déléguées : IDE experte en ORL depuis min 3 ans, 
motivées, disponibles

 Choix des délégants : chirurgiens ORL 

MATERIEL ET METHODES 



Matériel et méthodes

Elaboration du protocole :

Rédaction protocole IDE, Cadre et chirurgiens 

Démarches auprès de l’ARS

Formation théorique : 8h + pratique sur mannequin

Evaluation par QCM 

Formation pratique : pose de 20 prothèses phonatoire en présence d’un 

délégant + carnet d’apprentissage

Formation annuelle pour maintien des connaissances et veille scientifique 

MATERIEL ET METHODES 



Info patient / 
consentement

Appel du 
patient

Accueil SE

Présence 
délégant

Dossier 
médical

Contre-
indications 

Acte 
Traçabilité/ 
satisfaction 

Compte 
rendu 
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Critères de validation du protocole :  

Au moins 30 patients inclus / an

Moins de 15 % d’appel au délégant

75% d’acceptation lors de la proposition

75 %  de réponse « satisfait ou très satisfait » : patients / délégants / délégués

MATERIEL ET METHODES 



 De mars 2024 - Août 2024

 33 patients inclus

 1 refus d’inclusion (0,02%)

 80 changements de PP

RESULTATS
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RESULTATS

75%

25%

Nombre de tentative

1

2

2%

98%

Pose réussie

oui

non

87%

13%

Appel médecin

non

oui

one shot : 75%
Motifs :

• Taille de prothèse non adaptée 

• Fuite péri prothétique

• Trajet fistule difficile                

1 échec sur 47 poses 



94%

6%

Satisfaction patients

très satisfait

satisfait

peu satisfait

insatisfait

58%
38%

4%

Satisfaction déléguées

Totalement

satisfait

Plutôt satisfait

plutôt

insatisfait

insatisfait

RESULTATS

0% de patients non 

satisfaits 

Totalement 

satisfait

100%

Plutôt 

satisfait

0%

plutôt 

insatisfait

0%Insatisfait

0%

Satisfaction délégants

Totalement

satisfait

Plutôt

satisfait

plutôt

insatisfait

Insatisfait

100% des délégants 

satisfaits 
96 % de satisfaction des 

déléguées 



 Critères de validation du protocole atteints

 Satisfaction globale des patients / délégants, délégués 

 Courbes apprentissages acquises 

 Rigidité du protocole : évolution avec avenants

 Valorisation de notre travail

CONCLUSION



• Art 51 , LOI n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires

• https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2009/7/21/SASX0822640L/jo/article_51

• https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2019-10/bilan_cooperation_ps_vd.pdf

• https://www.has-sante.fr/jcms/p_3500091/fr/accelerer-les-cooperations-et-les-partages-de-taches-entre-
professionnels-de-sante
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